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Civ. 1e, 28 nov. 2006, n° 04-19031

Pourvoi n° 04-19031

Motif : "Est contraire à la conception française de l'ordre public international de procédure, la reconnaissance
d'une décision étrangère non motivée lorsque ne sont pas produits des documents de nature à servir d'équivalent à
la motivation défaillante ; que c'est à bon droit que la cour d'appel, reprenant le texte de la décision étrangère et
relevant tant son absence de motivation que l'impossibilité de connaître les causes de la condamnation prononcée,
a souverainement estimé qu’à défaut des actes introductifs d'instance, quand bien même auraient-ils été
régulièrement signifiés en France, ou du jugement du 5 mai 1999 en application duquel la décision de la High
Court est intervenue, la seule production aux débats d'un document, non traduit, ne pouvait suppléer une
motivation défaillante et servir d'équivalent, de sorte que la décision étrangère du 13 mai 1999 ne pouvait être
reconnue et exécutée en France".

Mots-Clefs: Ordre public
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
JDI 2007. 139, note G. Cuniberti

JDI 2007. 543, note H. Péroz
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